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Stage Archéo/Spéléo à Orgnac 8 & 9 déc. 2012 (par Jacques Sanna) 
(salle « hors sacs » du musée, sans toilettes modernes à disposition) 

 
Être simple et synthétique est toujours une tâche très difficile. Mais, révéler la perception de 
ce qui a été capté et compris(par l’individu concerné) ne nécessite qu’une seule chose, c’est 
de le mettre en mots. Voici ce que cela donne :  
 
Avec Henri Graffion, nous avons participé à ce stage pilote (c-à-d qu’il y en aura sûrement 
d’autres ici & ailleurs) destiné à sensibiliser le spéléo à l’archéo, ou bien aussi à rapprocher le 
domaine de la spéléo-logie à celui de l’archéo-logie et encore, de reconnaitre l’importance et 
le rôle du spéléo-logue autant que de l’archéo-logue.  
Cela en prenant en compte les satisfactions personnelles(il y en a beaucoup), la législation en 
vigueur(elle est complexe) et en préservant le patrimoine collectif(il n’y en a qu’1). 
 
En plus de nous 2, étaient présents au moins 15 autres « stagiaires » tels que : André 
Languille & Eddy Serre(Luberon), Patrick Serret, Christian(RESSAC)), Mas Michel, Michel 
Martel, Catherine Madeuf, Alain Papillaud(SESAME), Jean Duc, Jacki et Jacqueline(St Jean de 
Marvejols), un membre EXPLOREUR(pas eu le temps de noter son nom !!), Eric venderbrun et 
son épouse (1 couple flamand de Labastide) 
Judicaël devait nous faire passer la liste des participants/es avec leurs coordonnées mais 
étant donné que je patientais cette promesse ardéchoise !! je mets ce que j’ai … 
 
Et une équipe de cadres :  
Patricia Guillermin(conservatrice du musée d’Orgnac) samedi,  
Judicaël Arnaud(CDS07), Philippe Galant(préhistorien – service régional de l’archéologie 
Languedoc-Roussillon - néoliticien), Robin Furestier(archéologue – Musée de préhistoire 
d’Orgnac), Bernard Gély(préhistorien – service régional archéologie Rhone-Alpes) samedi,  
Nicolas Lateur (anthropologue thésard) et Sonia(archéo), Thierry Montecinos(spéléologue 
ASN), Philippe Monteil(spéléologue Cesame), Didier Cailhol(commission scientifique de la 
FFS) dimanche A-M. 
 
Ce stage est expérimental donc. Il sera fortement imprégné de retours d’expérience(REX) de 
chaque intervenants/es (cadre et/ou stagiaire) et sur le rôle essentiel de l’observation 
consciente, avant toute « agitations » passionnantes et/ou personnelles. 
 
Mais je reviens sur la thématique du stage :  
« L’archéologie en milieu souterrain » - la législation, les différents types de traces, les 
comportements à adopter en cas de découverte ou de visite. 
 
La notion de site archéologique relève du « code du patrimoine » que vous trouverez par ex 
dans ce doc PDF(123 pages ! ! ) http://www.culture.gouv.fr/culture/infos-
pratiques/droit-culture/patrimoine/pdf/code_du_patrimoine.pdf 
  
Même si les vestiges « physiques » sont parfois peu représentés (+ de 98% des matières 
solides étant biodégradables !), tout participe à alimenter le domaine de l’archéologie, c-à-d, 
TOUT. 
Cela va des modifications géologiques de différentes époques aux balles de tennis laissées à 
la grotte du Prével par on ne sait quel sortilège !!! C’est dire !!  
Tout vestige archéologique, c’est tout objet, évènement, occupation, ou création imagée. Ceci     
de toute date, de toute civilisation, de tous lieux, bref de tout acabit. 
 
Actuellement, 1 nouveau courant secoue le monde de l’archéologie, celui issue d’une réflexion 
sur la conservation, l’accumulation et la conservation des sites. L’idée serait de laisser en 
« réserve », pour 1 éventuel futur + « performant », certains sites en limitant leurs accès. 
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Cette perspective est principalement renforcée par le fait que le nombre de découvertes 
dépasserait, et de loin, le nombre d’intervenants et le temps requis pour élucider les 
informations et scénarios du passé. 
 
Dans le musée d’Orgnac(07) se trouve une multitude de matériel(vestiges) venant du Gard. 
Les personnes ou groupes spéléo peuvent faire parti de l’association « les amis du musée ». 
http://www.orgnac.com/amis-musee.php 
 
 

 
Crâne de hyène   Divers ossements & participants      Coproïdes de hyènes(crottes !) 

 
 

 

 
Nucleus de silex(bloc d’où l’on tire les lames) Os appointé     Perles en calcaire 
 
 
 
 

 
Spélé–os        Niche taillée dans les concrétions  Carrière d’argile au Prével 
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  Vestige spéléo      Trace archéo 
 
 

«  Le domaine souterrain n’est pas vide mais riche d’éléments qui se livrent à 
l’observateur(trice) averti. » Dixit Philippe Galant. 
 
Cette déclaration indique la qualité première du détective du passé que représente 
l’archéologue, ou du découvreur du domaine obscur qu’est le spéléologue. 
L’observation cumulée avec la réglementation, m’a donné la mesure et le sens d’une telle 
rigueur. En effet : il m’est apparu évident que si nous voulons laisser le + de chances possible 
à la récolte d’informations et d’indices importants, il est nécessaire de laisser les objets à leur 
place d’origine sans les manipuler. De même, il est crucial de déclarer le + rapidement 
possible la découverte au service régional de l’archéologie(P. Galant - SRA - 04 67 02 32 79 par ex.). 
 
Dans ce domaine aussi il y a des droits : dans le cadre d’une découverte fortuite, c-à-d, 
spontanée, sans qu’il y ai eu des fouilles ou visites répétées, le découvreur se partagerait le 
« trésor » avec le propriétaire des lieux.(voir le code du patrimoine + haut…). 
L’utilisation d’1 détecteur de métal est illicite sur un terrain privé. C’est considéré comme du 
pillage ! 
 
Etant donné que partout il est possible de trouver des vestiges archéologiques (y compris 
dans les dépotoirs ou cavités poubelles), tout peut être considéré comme 1 élément ancien. 
 
Le monde archéologique et ses habitants lancent quelques recommandations aux 
spéléologues découvreurs d’objets ou de traces quels qu’ils soient : « en première, observez 
avant d’avancer ». « Evitez d’avancer si vous détectez des signes d’occupations ou du 
matériel en place ». 
 
La « balle est lancée »,… et il y a des traces ! …   
     


